
HORS SERIE HORS SERIE HORS SERIE HORS SERIE     

Situation de famille Parts fiscales 
(avis d’imposition) 

Nombre de ½ parts 

supplémentaires 

Mode de calcul Revenu fiscal  

maximum 

Salarié célibataire 1 0   23 712 € 

Salarié + 1 enfant 1,5 1 23712€ + (1 x 5 482€) 29 194 € 

Salarié + Conjoint 2 2 23712€ + (2 x 5 482€) 34 676 € 

Couple + 1 enfant 2,5 3 23712€ + (3 x 5 482€) 40 158€ 

Couple + 2 enfants 3 4 23712€ + (4 x 5 482€) 45 640€ 

Couple + 3 enfants 4 6 23712€ + (6x 5 482€) 56 604€ 

Couple + 4 enfants 5 8 23712€ + (8 x 5 482€) 67 568€ 

Mois de congés annuels Mois de livraison Date limite de 

réception au 

CSPP 

Prélèvements effectués sur 

les paies de : 

Juin 2012 Mai 2012 9 Janvier 2012 Janvier+Février+Mars+Avril 

2012 

Juillet 2012 Juin 2012 7 Février 2012 Février+Mars+Avril+Mai 

2012 

Août 2012 Juillet 2012 9 Mars 2012 Mars+Avril+Mai+Juin 2012 

CHEQUES VACANCES : C’EST PARTI !CHEQUES VACANCES : C’EST PARTI !CHEQUES VACANCES : C’EST PARTI !CHEQUES VACANCES : C’EST PARTI !    

• A partir de 9 mois d’ancienneté chez LCL vous pouvez prétendre aux chèques 

vacances pour régler  vos dépenses engagées lors de vos congés: hébergement, 

péages, transports, loisirs, repas… 

 

• Chez LCL aujourd’hui l’attribution des chèques vacances est conditionnée aux 

ressources ( voir tableau A ci-dessous) 

 

• Le montant total du carnet est de 250 euros. Une partie est prise en charge par 

l’employeur, l’autre par la salarié , à hauteur de 4 mensualités de 38,75 euros 

réparties selon le calendrier ci-dessous (voir tableau B) et en fonction de la date 

du départ en vacances. 

A 

B 

Vous devez effectuer votre souscription via l’Intranet sous  

« Ciel » - « Mes Déclarations » - « Chèques Vacances ».  
Une fois l’avis de recevabilité de souscription édité sous « Ciel » , vous devez l’adresser avec la photocopie    

intégrale (4 pages) de votre avis d’imposition 2010 (reçu en 2011) au CSPP : 

 

LCL-CSPP-Chèques Vacances-BC 207 50 

Immeuble Loire -7 ème étage - 6 place Oscar Niemeyer—94811 Villejuif Cedex. 

 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT, CONTACTEZ FO LCL . 

Quelques 

exemples de 

revenus à ne 

pas dépasser 


